
FICHE D’INSCRIPTION 2011-2012 
  

à renvoyer dès que possible 

à SOCIÉTÉ DANTE ALIGHIERI 12, rue Morand - 44000 NANTES 
  

  

M.  Mme.  Mlle.....................................................Prénom................................. 
  

Adresse........................................................................................................................ 
  

Code Postal............................Ville.............................................................................. 
  

Tél domicile :.........................................….Tél portable:…......................................... 
  

Courriel :                                                              @                                                    
  

 Adhère à la SOCIÉTÉ DANTE ALIGHIERI pour l’année 2011-2012. Merci de joindre 

un chèque de 22,50 euros. 

 
INSCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

Les anciens adhérents sont prioritaires s’ils s’inscrivent avant le 10 septembre. 
  

 S’inscrit à la série de 3 cours d’histoire de l’opéra de M. Patrick Barbier du samedi 

matin et joint un chèque de 24 euros (plus l’adhésion obligatoire 22,50 euros). (Chèque 

encaissé début octobre). 
  

 S’inscrit à la série de 6 cours d’histoire de l’art de M.Thierry Piel du samedi matin et 

joint un chèque de 48 euros (plus l’adhésion obligatoire 22,50 euros). (Chèque encaissé 

début octobre). 
  

 S’inscrit au cours d’italien : 

cocher le niveau choisi et votre préférence horaire 
Niveau 

1  Mardi 10h à 11h30  ou Mardi 14h30 à 16h  ou Mercredi 18h à 19h30  

2  Mercredi 14h30 à 16h  ou Jeudi 18h à 19h30  

3  Jeudi 14h30 à 16h  ou Jeudi 18h à 19h30  

4  Mardi 18h à 19h30  

5  Lundi 18h à 19h30  
  

et joint un chèque de 115 euros + l’adhésion obligatoire 22,50 euros. Total 137,50 euros). 

(Chèque encaissé début octobre). 
  
OU 
  

 S’inscrit à l’atelier de conversation en langue italienne (1h30 tous les lundis de 14h30 à 

16h)  

et joint un chèque de 135 euros + l’adhésion obligatoire 22,50 euros. (Total 157,50 euros). 

(Chèque encaissé début octobre). 
  

N.B. : Les chèques doivent être établis à l’ordre de SOCIÉTÉ DANTE ALIGHIERI. 

Possibilité de n’établir qu’un seul chèque en précisant le détail. 


